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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE SUD-AFRICAINE, PAR L’ENTREMISE DE SON DÉPAR-
TEMENT DES SCIENCES ET DE LA TECHNOLOGIE ET L’INSTITUT 
UNIFIÉ DE RECHERCHES NUCLÉAIRES 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine, par l’entremise de son Départe-
ment des sciences et de la technologie (ci-après dénommé « DST ») et l’Institut unifié de 
recherches nucléaires, un organisme international de recherche intergouvernemental (ci-
après dénommé « JINR ») (ci-après conjointement dénommés les « Parties » et séparé-
ment une « Partie »), 

Considérant l’article 8 de la Charte du JINR qui confère aux États le droit de partici-
per aux activités du JINR concernant différents domaines d’enquêtes ou des projets scien-
tifiques, 

Reconnaissant le niveau d’expérience du JINR dans le domaine de la recherche en 
physique des particules et en physique nucléaire, 

Reconnaissant la coopération scientifique et technologique existant entre les Parties, 
Désireux de renforcer la coopération scientifique et technologique dans l’intérêt mu-

tuel des Parties, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

Le présent Mémorandum d’accord (ci-après dénommé « MA ») vise à établir un 
cadre de coopération mutuelle entre le DST et le JINR en ce qui concerne les actions me-
nées dans le domaine de la recherche et du développement scientifiques et technolo-
giques. 

Article 2. Domaines de coopération 

1. Une liste des domaines de coopération possibles est jointe au présent MA à 
l’annexe A, laquelle forme partie intégrante du présent MA. 

2. Les activités de coopération peuvent prendre les formes suivantes, sans s’y limi-
ter : 

 a) Visites de scientifiques, d’experts ou de groupes de recherche d’Afrique du 
Sud au JINR; 

 b) Participation de scientifiques, d’experts ou de groupes de recherche 
d’Afrique du Sud aux cours proposés par le JINR; ou 
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 c) Participation de scientifiques, d’experts ou de groupes de recherche à des 
recherches scientifiques entreprises par le JINR. 

3. Les domaines de coopération visés à l’annexe A sont déterminés chaque année 
par le Comité mixte de coordination institué selon les modalités indiquées à l’article 4 et 
peuvent être modifiés, le cas échéant, par consentement mutuel. 

4. La coopération entre les Parties est conduite conformément à la législation in-
terne en vigueur dans les pays des Parties et n’affecte aucun accord international ni au-
cune autre obligation internationale contraignants pour les Parties. 

Article 3. Agents de réalisation 

1. Les domaines de coopération envisagés dans le cadre du présent MA seront ap-
pliqués par des agents dûment désignés et nommés par le DST et le JINR respectivement 
à cet effet (ci-après dénommés « Agents de réalisation »). Les Parties s’informent mutuel-
lement, par échange de notes, de la désignation de tout Agent de réalisation. 

2. Les Agents de réalisation sud-africains (« SA ») désignés remettent aux Agents 
de réalisation du JINR les candidatures de scientifiques, experts ou groupes de recherche 
d’Afrique du Sud à la réalisation de projets spécifiques ou de visites d’étude au JINR 
dans les domaines identifiés à l’annexe A. Conformément aux dispositions du présent 
MA, les Agents de réalisation SA fournissent tous les renseignements pertinents concer-
nant les scientifiques, experts ou groupes de recherche, y compris : 

 a) Le nom des visiteurs; 
 b) Un bref curriculum vitæ de chaque personne; et 
 c) Le domaine proposé de recherche ou d’étude. 
3. Pour chaque visite qui sera effectuée par des scientifiques, des experts ou des 

groupes de recherche d’Afrique du Sud au JINR, les Agents de réalisation respectifs des 
Parties s’accordent sur les modalités de la visite, notamment sur les points suivants : 

 a) Modalités de transport, y compris la responsabilité de leur organisation et de 
leur paiement, pour les voyages internationaux et intérieurs, en tenant 
compte des exigences en matière d’excédent de bagages; 

 b) Modalités d’hébergement, y compris la responsabilité de leur organisation et 
de leur paiement ainsi que les équipements, tels que l’électricité et le télé-
phone;  

 c) Modalités liées à l’école ou à la crèche pour les personnes à charge des 
scientifiques ou experts visiteurs de longue durée; 

 d) Allocations de subsistance pour les scientifiques ou experts visiteurs; 
 e) Assurance maladie et soins de santé pour les scientifiques ou les experts; 
 f) Rémunération et avantages, le cas échéant, des scientifiques ou des experts 

employés ou détachés par le JINR; et 
 g) Attribution et protection de droits de propriété intellectuelle, compte tenu 

des dispositions de l’annexe B. 
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4. L’Agent de réalisation du JINR examine les candidatures présentées par les 
Agents de réalisation SA conformément aux règles et règlements en vigueur au JINR et 
indique son accord à l’accueil desdits scientifiques, experts, personnel technique ou 
groupes de recherche en vertu des modalités spécifiées. 

5. Nonobstant les obligations prévues ailleurs dans le présent MA, les Agents de 
réalisation SA désignés par le DST : 

 a) Identifient les candidats aptes à participer aux projets ou formations au 
JINR; 

 b) Remettent les candidatures aux Agents de réalisation désignés du JINR; et 
 c) Prennent en charge les coûts financiers des visites, tels qu’alloués à un 

Agent de réalisation SA d’un commun accord entre les Agents de réalisation 
respectifs des Parties dans chaque cas. 

6. Les Agents de réalisation SA désignés veillent à ce que tous les candidats choisis 
pour participer aux projets et formations au JINR soient informés de leurs droits et obli-
gations découlant du présent MA avant leur départ pour le JINR. 

7. Nonobstant les obligations prévues ailleurs dans le présent MA, le JINR, par 
l’entremise de ses Agents de réalisation désignés, est responsable : 

 a) De l’accueil des scientifiques, experts ou groupes de recherche d’Afrique du 
Sud conformément aux dispositions du présent MA et aux accords spéci-
fiques convenus dans chaque cas entre les Agents de réalisation des Parties; 

 b) De la fourniture des services et équipements aux scientifiques, experts ou 
groupes de recherche, tel que convenu dans chaque cas entre les Agents de 
réalisation des Parties; et 

 c) De la mise à disposition aux scientifiques, experts ou groupes de recherche 
d’un environnement de travail approprié et de l’infrastructure nécessaire au 
JINR. 

8. Le JINR, par l’entremise de ses Agents de réalisation désignés, s’efforce d’aider 
les scientifiques, les experts ou les groupes de recherche à obtenir les permis d’entrée et 
les visas nécessaires requis pour la durée de leur visite au JINR. 

9. Outre ces installations de base, le JINR met à la disposition des scientifiques, des 
experts et des groupes de recherche d’Afrique du Sud, par l’intermédiaire de ses Agents 
de réalisation désignés, les équipements suivants et fournit les services suivants, dans une 
mesure adéquate, sans frais supplémentaire : 

 a) Au sein des quotas de laboratoire : 
  (i) Ateliers mécaniques et électroniques; 
  (ii) Équipement informatique; et 
  (iii) Services d’information et de publication. 
 b) Conformément aux dépenses en infrastructures générale : 
  (i) Moyens de communication; 
  (ii) Tâches administratives générales; 
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  (iii) Services de transport; et 
  (iv) Services d’approvisionnement. 

Article 4. Comité mixte de coordination 

1. Afin de faciliter la mise en œuvre du présent MA, les Parties établissent un co-
mité mixte de coordination (ci-après dénommé « le Comité »). 

2. Le Comité est composé de trois représentants maximum de chaque Partie ainsi 
que de l’officier de liaison nommé par le JINR conformément aux dispositions de l’article 
5, paragraphe 1. Des représentants des Agents de réalisation des Parties ainsi que des ex-
perts, scientifiques ou groupes de recherche visiteurs et un représentant des laboratoires 
participants peuvent également être invités à assister à des réunions du Comité.  

3. Les fonctions du Comité mixte de coordination sont les suivantes : 
 a) Mesurer les progrès accomplis dans la mise en œuvre du présent MA; 
 b) Étudier la possibilité d’étendre la coopération; 
 c) Évaluer les coûts et le financement des activités de coopération; et 
 d) Examiner d’autres questions liées à la mise en œuvre du présent MA. 
4. Le Comité se réunit en fonction des besoins mais au moins une fois par année ci-

vile. Le lieu de la réunion est déterminé d’un commun accord entre les Parties. 
5. Le Comité organise son propre travail en tenant compte des dispositions du pré-

sent article. 
6. Les chefs de délégation des Parties président conjointement les réunions du Co-

mité. 
7. Les décisions du Comité sont prises par consensus par les Parties. Elles sont 

constatées par des procès-verbaux approuvés, lesquels sont signés par les chefs des délé-
gations des Parties. 

8. Les Parties se communiquent mutuellement le nom et la désignation de leurs re-
présentants avant chaque session du Comité. 

9. Chaque Partie prend en charge les coûts inhérents à la participation de sa déléga-
tion aux réunions du Comité, y compris les frais de voyage, d’hébergement et de séjour. 
La responsabilité relative aux coûts liés à la participation d’autres représentants invités 
aux réunions du Comité est assumée tel que convenu entre les Parties. 

10. Les coûts administratifs de la réunion sont supportés par la Partie d’accueil, y 
compris les frais de réservation du local, les frais de secrétariat et les frais de traduction et 
d’interprétation. 

11. Les représentants du DST peuvent participer aux sessions du Comité de plénipo-
tentiaires, du Conseil scientifique et d’autres organismes figurant dans la Charte du JINR 
et, le cas échéant, à des sessions de tout autre organisme du JINR selon les règles et pro-
cédures établies desdits organismes. 
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Article 5. Conditions générales 

1. Le JINR assigne un officier de liaison au JINR, chargé de représenter les intérêts 
des scientifiques, experts ou groupes de recherche au JINR. Le nom et les coordonnées de 
l’officier de liaison sont communiqués au DST et à ses Agents de réalisation désignés ain-
si qu’aux scientifiques, aux experts ou aux groupes de recherche. 

2. Les scientifiques, experts et groupes de recherche visiteurs sont tenus de se con-
former aux règles et règlements en vigueur au JINR, y compris aux ordres de la Direction 
du JINR. 

3. Sans préjudice de toute immunité ou de tout privilège pouvant être accordé aux 
scientifiques, experts ou groupes de recherche visiteurs conformément aux accords inter-
nationaux conclus et applicables par la République sud-africaine et la Fédération de Rus-
sie, lesdits scientifiques, experts ou groupes de recherche doivent se conformer à la légi-
slation interne de la Fédération de Russie qui les lieront. 

4. Les Agents de réalisation désignés se réservent le droit de destituer tout scienti-
fique ou expert après consultation avec les Agents de réalisation du JINR. 

5. Si un scientifique visiteur refuse ou néglige d’exercer ses fonctions découlant du 
présent MA, ou n’est pas en mesure de le faire en raison d’une mesure disciplinaire, d’une 
maladie ou pour toute autre raison, ou s’il affiche une inconduite notoire ou se montre 
inapte ou inefficace, les Agents de réalisation du JINR, après consultation avec les Agents 
de réalisation SA, peuvent demander la destitution dudit scientifique ou expert. 

Article 6. Financement 

1. Les activités de coopération couvertes par le présent MA sont financées par des 
fonds alloués par les Parties par l’entremise de leurs Agents de réalisation à cette fin. 

2. Le paiement de projets, activités et visites spécifiques de scientifiques, d’experts 
ou de groupes de recherches d’Afrique du Sud se fait de la manière convenue par les 
Agents de réalisation des Parties pour chaque visite particulière conformément aux dispo-
sitions du présent MA. 

3. Tout paiement dû au JINR par les Agents de réalisation désignés, tel que conve-
nu par les Parties, est versé directement au JINR sur un compte bancaire indiqué par le 
JINR à cette fin. Le JINR tient une comptabilité des dépenses de ces fonds conformément 
aux pratiques comptables internationalement reconnues et aux règles et règlements appli-
cables au JINR. Le JINR rend compte au Comité de la dépense desdits fonds. 

Article 7. Responsabilité 

1. Les Parties et leur Agents de réalisation s’abstiennent, dans la mesure du pos-
sible et sous réserve des dispositions du présent MA, de réclamer des indemnités pour des 
activités entreprises par des scientifiques, des experts ou des groupes de recherche, con-
formément aux dispositions du présent MA. 

2. En cas de réclamation pour perte, dommage, blessure ou décès de quelque nature 
que ce soit découlant de l’exercice de l’une quelconque activité couverte par le présent 
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MA, les Parties et leurs Agents de réalisation se consultent afin d’essayer de résoudre la 
situation à l’amiable. 

3. Aucun Agent de réalisation SA désigné ni aucun scientifique ou expert sud-
africain visiteur ne peut être tenu responsable, en sa qualité officielle ou personnelle, de 
toute perte, tout dommage et/ou toute blessure de quelque nature que ce soit causé(e) à 
quiconque, ni de tout acte ou de toute omission commis(e) par ledit scientifique ou expert 
dans le cadre de ses fonctions officielles au cours d’une visite effectuée conformément 
aux dispositions du présent MA. 

4. Sous réserve de la législation interne pertinente du Pays d’accueil, le JINR est 
tenu responsable envers tout scientifique ou expert visiteur de toute perte, tout dommage 
et/ou toute blessure de quelque nature que ce soit résultant d’activités effectuées dans le 
cadre des fonctions ou responsabilités officielles dudit scientifique ou expert visiteur, 
telles que prévues dans le présent MA. 

Article 8. Droits de propriété intellectuelle 

Les Parties souhaitent veiller à ce que la recherche et le développement issus de la 
collaboration visée par le présent MA soient, autant que possible, non exclusifs et mis 
gratuitement à la disposition du public. Toutefois, les Parties reconnaissent également les 
avantages d’une attribution et d’une protection uniformes, appropriées et efficaces de 
droits liés à la propriété intellectuelle créée ou fournie dans le cadre de ladite collabora-
tion. Par conséquent, sauf accord contraire des Parties, le traitement de la propriété intel-
lectuelle créée ou fournie au cours d’activités de collaboration menées dans le cadre du 
présent MA sera régi par l’annexe B, laquelle forme partie intégrante du présent MA. 

Article 9. Résolution de différends 

1. Tout différend résultant de l’interprétation ou de l’application du présent MA est 
résolu à l’amiable par les Parties, par voie de consultations ou de négociations. 

2. Dans ce cas, sauf disposition contraire dans le présent MA, tout différend est 
soumis pour résolution au Comité. Si le Comité n’est pas en mesure de résoudre le diffé-
rend, sa résolution est soumise au Ministre sud-africain des sciences et de la technologie 
et au directeur du JINR. 

Article 10. Amendements 

Le présent MA peut être amendé par consentement mutuel des Parties, par un 
échange de notes. 

Article 11. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent MA entre en vigueur à la date de sa signature. 
2. Le présent MA reste en vigueur pour une durée indéterminée mais peut être dé-

noncé par l’une ou l’autre Partie, sur présentation à l’autre Partie, six mois au préalable, 
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par la voie diplomatique, d’une notification écrite de son intention de mettre fin au pré-
sent MA. 

3. La dénonciation du présent MA n’affecte en rien les droits et obligations ni la si-
tuation juridique des Parties et de leurs Agents de réalisation, créés dans le cadre de 
l’application du présent MA avant sa dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés dûment autorisés ont signé et scellé le présent MA 
en double exemplaire en langue anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Moscou le 5 octobre 2005. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour l’Institut unifié de recherches nucléaires : 
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ANNEXE A 

DOMAINES DE COOPÉRATION 

Les domaines de coopération entre les Parties, tels que couverts par les dispositions 
du présent MA, peuvent comprendre, sans y être limités : 

a) Les technologies d’information et de la physique théorique; 
b) Les instruments utilisés en physique des particules; 
c) La physique à énergies faibles et intermédiaires, y compris la thérapie aux ha-

drons au Phasotron; 
d) La physique de la matière condensée; 
e) La recherche appliquée; et 
f) L’enseignement universitaire dans les domaines pertinents. 
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ANNEXE B 

DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

I. Obligation générale 
Les Parties veillent, par l’intermédiaire de leurs Agents de réalisation, à la protection 

adéquate et effective de la propriété intellectuelle créée ou fournie dans le cadre du pré-
sent MA en termes de coopération. Les Parties conviennent de se notifier mutuellement, 
en temps opportun, par l’entremise de leurs Agents de réalisation respectifs, toute inven-
tion ou œuvre protégée par le droit d’auteur ou autre propriété intellectuelle créée ou 
fournie dans le cadre du présent MA. Les droits de propriété intellectuelle afférents sont 
attribués conformément à la présente annexe. 

II. Champ d’application 
 A. La présente annexe est applicable à toutes les activités de coopération entre-

prises en vertu du présent MA, sauf disposition expresse contraire écrite des 
Parties. 

 B. Aux fins du présent MA, le terme de « propriété intellectuelle » est employé 
au sens de la définition de l’article 2 de la Convention instituant 
l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, signée à Stockholm le 
14 juillet 1967, définition qui peut être élargie par accord entre les Parties. 

 C. La présente annexe régit l’attribution des droits et des intérêts entre les 
Agents de réalisation des Parties. Chaque Agent de réalisation des Parties 
veille, via des contrats avec ses participants ou, en tant que de besoin, 
d’autres moyens juridiques, à ce que l’Agent de réalisation de l’autre Partie 
puisse obtenir les droits de propriété intellectuelle attribués conformément à 
la présente annexe. Cette annexe ne modifie ni ne porte par ailleurs atteinte 
à la répartition des droits entre un Agent de réalisation d’une Partie et les 
ressortissants de son État, qui est déterminée par les lois et usages internes 
de l’État de cette Partie. 

 D. Sauf disposition contraire dans le présent MA, les litiges concernant la pro-
priété intellectuelle au titre du présent MA sont résolus par le biais de dis-
cussions entre les institutions participantes concernées ou, si nécessaire, 
entre les Agents de réalisation des Parties. D’un commun accord entre les 
Parties concernées, un litige est soumis à un tribunal arbitral en vue d’un ar-
bitrage contraignant conformément aux règles de droit international appli-
cables. Sauf accord contraire écrit entre les Parties au différend, lorsque 
celles-ci ont convenu de soumettre le litige à l’arbitrage, les règles 
d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international (CNUDCI) s’appliquent. 

 E. La dénonciation ou l’expiration du présent MA ne porte pas atteinte aux 
droits ou obligations découlant de la présente annexe. 
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III. Attribution des droits 
 A. Les Agents de réalisation de chaque Partie ont droit à une licence non exclu-

sive, irrévocable et exempte de redevance dans tous les pays pour traduire, 
reproduire et diffuser publiquement des articles de revues, rapports et ou-
vrages scientifiques et techniques directement issus de la coopération menée 
dans le cadre du présent MA. Tous les exemplaires, diffusés publiquement, 
d’une œuvre protégée par droit d’auteur et relevant du présent article doi-
vent mentionner les noms des auteurs de l’œuvre, à moins qu’un des auteurs 
ne refuse explicitement d’être cité.  

 B. Les droits concernant toutes les formes de propriété intellectuelle, autres que 
ceux décrits au paragraphe III A ci-dessus, sont attribués comme suit : 

  1. Les chercheurs visiteurs reçoivent des droits de propriété intellectuelle 
conformément aux règles de l’institution d’accueil. 

  2. a) Toute propriété intellectuelle créée par des personnes employées 
ou parrainées par un Agent de réalisation d’une Partie au cours 
d’activités de coopération menées dans le cadre du présent MA, 
autres que celles décrites au paragraphe III B.l de la présente an-
nexe, appartient aux Agents de réalisation de cette Partie. La pro-
priété intellectuelle créée par des personnes employées ou parrai-
nées par les Agents de réalisation des deux Parties est la propriété 
conjointe des Agents de réalisation des deux Parties. Les droits des 
Agents de réalisation des Parties à ladite propriété intellectuelle, 
qu’elle leur appartienne totalement ou conjointement, sont définis 
dans un plan de gestion technologique élaboré conjointement par 
les Agents de réalisation des Parties concernées, avant le début de 
leur collaboration ou dans des délais raisonnables à compter du 
moment où l’Agent de réalisation d’une Partie prend conscience de 
la création de la propriété intellectuelle. Le plan de gestion techno-
logique prend en considération les contributions relatives des 
Agents de réalisation des Parties concernées, le degré 
d’engagement en termes d’obtention de la protection juridique et 
d’octroi de licence concernant la propriété intellectuelle, les condi-
tions imposées par les lois nationales auxquelles sont soumises les 
Parties ou d’autres facteurs jugés appropriés. En outre, chaque in-
venteur ou créateur auteur a droit aux prix, primes et redevances, 
conformément aux règles de l’institution qui l’emploie ou le par-
raine. 

   b) Si les Agents de réalisation des Parties concernées ne peuvent par-
venir à un accord sur un plan de gestion technologique dans un dé-
lai raisonnable ne dépassant pas six mois à compter du moment où 
un Agent de réalisation d’une Partie concernée prend conscience de 
la création de la propriété intellectuelle en cause, la question est ré-
glée conformément aux dispositions du paragraphe II D de la pré-
sente annexe. 
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   c) Si un Agent de réalisation de l’une des deux Parties concernées es-
time qu’un projet particulier couvert par le présent MA pourrait 
aboutir ou a abouti à la création de propriété intellectuelle qui n’est 
pas protégée par les lois nationales auxquelles sont soumis les 
Agents de réalisation de l’une ou l’autre Partie, les Agents de réali-
sation des Parties concernées engagent sans délai des discussions 
en vue de déterminer l’attribution des droits sur ladite propriété in-
tellectuelle. Les activités de coopération en cause peuvent être sus-
pendues pendant les discussions, à la demande d’une Partie con-
cernée. Si un accord ne peut être atteint dans un délai de trois mois 
à compter de la date d’engagement des discussions, il sera statué 
sur la collaboration relative au projet en question à la demande 
d’un Agent de réalisation d’une Partie concernée. Les créateurs de 
la propriété intellectuelle ont néanmoins droit aux prix, primes et 
redevances conformément aux dispositions du paragra-
phe III B.2 a) de la présente annexe. 

   d) Pour chaque invention issue d’une activité de coopération, l’Agent 
de réalisation de la Partie qui emploie ou parraine le ou les inven-
teur(s) révèle immédiatement l’invention à l’Agent de réalisation 
de l’autre Partie et fournit toute documentation et information né-
cessaires pour permettre à l’Agent de réalisation de l’autre Partie 
d’établir les droits qui lui reviennent. Afin de protéger ses droits 
sur une invention, un Agent de réalisation de l’une des Parties peut 
demander par écrit à un Agent de réalisation de l’autre Partie de 
reporter la publication ou la divulgation publique d’une telle do-
cumentation ou information. Ce report n’excède pas six mois à 
compter de la date de divulgation par l’Agent de réalisation de la 
Partie à l’origine de l’invention à l’Agent de réalisation de l’autre 
Partie. 


